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                                                                                                Saint-Claude, le 4 octobre 2017 
 
                                   
 

 La Principale Adjointe 
 

                                                                                                 Aux parents d’élèves du Collège 
 

 
 
 
Objet : Accompagnement scolaire et éducatif  

 
 

Madame, Monsieur,  

 

Le collège propose aux élèves volontaires de toutes les classes un accompagnement scolaire et éducatif qui 

prend plusieurs formes. 

 

DEVOIRS FAITS : il s’agit d’une aide aux devoirs, en groupes de 10 élèves maximum, encadrés par un 

enseignant ou un assistant d’éducation. 

 

L’ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF  : il s’agit d’activités culturelles, artistiques, sportives, de pratique de 

langue vivante étrangère, encadrés par un enseignant, un assistant d’éducation ou un partenaire du collège. 

 

LE TUTORAT  : il s’agit d’une aide individualisée sur une période définie. La mise en place d’un tutorat 

nécessite une prise de contact avec le professeur principal ou le CPE de votre enfant.  

 

Vous trouverez au dos de ce document l’ensemble des ateliers proposés (sous réserve du nombre d’inscrits) 

pour la première période, du lundi 6 novembre au vendredi 9 février.  

 

L’inscription d’un élève vaut engagement de présence sur toute la période. Il vous est néanmoins possible de 

modifier votre choix jusqu’à la date du 10 novembre.  

 

Nous vous remercions d’étudier avec attention ces propositions qui pourrait être profitables à la scolarité de 

votre enfant.  

 

L’équipe éducative du collège reste à votre disposition. 

 

                                          La Principale Adjointe,  

                                          E.Maucoura nt-Dalloz 

 

 
Coupon réponse à retourner, signé au bureau de la v ie scolaire  pour le vendredi 13 octobre 
 
Madame, Monsieur, ____________________, responsable légal de ____________________, classe de_____ 
 
�n’inscrivons pas notre enfant. 
 
�inscrivons notre enfant aux ateliers suivants 
 
______________________________ le _________________________ de _____________ à ___________ 
 
______________________________ le _________________________ de _____________ à ___________ 
 
______________________________ le _________________________ de _____________ à ___________ 

 
pour la période du 6/11/17 au 9/02/18  

 
                                                                                                                            Date et signature des parents  

 



   ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE ET EDUCATIF 
 
PREMIERE PERIODE : du 6 novembre au 9 février  
 
 

 
  

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

8h-9h     
DEVOIRS FAITS :  Mme MONACI 
 

9h-10h   
DEVOIRS FAITS :  Mme MONACI 
 

  

10h-11h 

 
DEVOIRS FAITS :  M. SIMSEK (semaine 
B) 
 
DEVOIRS FAITS :  Mme GARNIER 
 
 

 
DEVOIRS FAITS :  Mme MONFILS 
 

  

11h-12h      

12h-13h      

13h-14h  

ORIGAMI 3D (niveau 2) :  M.FUMEY 
 
ECHECS : M. SIMSEK 
 

 

ECHECS : M. KHEMMOU 
 
DEVOIRS FAITS ANGLAIS :  Mme 
FISCHBACH (13h25-14h) – pour les 4° 

 
ORIGAMI :  M.FUMEY 
 
LA VIE A VOIX HAUTE :  Mme 
CERMELJ – atelier de prise de parole 
 

14h-15h 
 
DEVOIRS FAITS :  Mme MONACI 
 

DEVOIRS FAITS :  Mme GARNIER  

DEVOIRS FAITS :  Assistant d’éducation 
 
DEVOIRS FAITS :  Mme LAHO 
 

 

15h-16h  DEVOIRS FAITS :  Mme GROSSIORD  

DEVOIRS FAITS :  Assistant d’éducation 
 
DEVOIRS FAITS :  Mme LAHO 
 

DEVOIRS FAITS :  M. SIMSEK 

16h-17h DEVOIRS FAITS :  M. SIMSEK 

DEVOIRS FAITS :  M.FUMEY 
 
DEVOIRS FAITS :  Mme BOUCHERIE 
 
DEVOIRS FAITS :  Assistant d’éducation 
 

 

DEVOIRS FAITS :  Assistant d’éducation 
 
DEVOIRS FAITS SEGPA :  enseignant 
SEGPA 
 
 

 

17h-18h DEVOIRS FAITS :  Mme BOISTON 
 

DEVOIRS FAITS :  Assistant d’éducation 
 

 

DEVOIRS FAITS :  Mme BOISTON 
 
DEVOIRS FAITS :  Assistant d’éducation 
 

 

 
 
TUTORAT : La mise en place d’un tutorat nécessite une prise de contact avec le professeur principal ou le CPE de votre enfant. 


